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CA P. XI. 

A ete pour pourvoir rt cc que les Lois de cette Province soient trn_ 
duites dans la Langue Française, ct pour d'antres objets y rela
tif.-s. 

[I8me Septembre, 1841.] 

A T'l,ENDU qu'il est juste et expédient que les Lois passées par la Législature 
de cette Province, aussi bien que les Actes du Parlement Impérial relatif..;; 

à cette Province, soient traduites en Français pour l'instruction ct la règle de con-· 
duite d'une partie nombreuse des sujets de Sa Majesté en cette Province: Qu'il soit 
e11 conséquence statué par la 'l'rès Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis 
ct du eonscntcmcnt du Conseil Législatif et de l'Assemblée Législàtive de la Pro
Yi lice du Canada, constitués ct assemblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte 

pass(· 

• 



] 841. 4° & 5° VlC'l'()J{JJlij, Cap. l 1-12. 

passé dans le Parlement du Hoyaume-Uni de la Grnnùc-Dretagnc ct d'Irl:nu1c, 
intitulé, " .IJcte pour Tfunir les I'ruvincC$ du llmtl el du Bas- CrtJHulo, ct JIUU1' le 
Gouvernement du Canada, et il est par ecs pn!scntcs statué par la dite autorité, 
qu'il sera loisible au Gouverneur, ou à ]a personne aùmillistrant le Gouycrncmcnt 
de œttc Province, de nommer une personne compétente, versée d:tns ]a I'Oil!Jais
sancc des l~ois, et ayant reçu une éducation Fraru;aisc Classique,('[ pos~édant 
assez la langue Anglaise, pour traduire en Français les Lois passées par la 1 ,(•gis
la ture de cette Province, ou par le Parlement Impérial ct cunccmant ectte Pro
vince, ou y relatives. 

II. Et qu'il soit statué, que la dite traduction sera imprimée SOliS la di reet ion de 
l'Autorité Exécutive, et distribuée aux II a bi tans Je cette Pro rince IJ ui parlcn t 
la langue Française, de ]a même manière que le texte Anglais des dites ] .uis ~CI'a 
imprimé et distribué à ceux qui parlentla langue Anglaise, et en Ycrtu des lllémes 
dispositions Législatiws. 

Ill. Et qu'il "'oit statué, que l'Acte du Parlement llllpérial, pa:-;sé dans la Ses
sion tenue dans les troisième ct quatrième années Ju Hègne de Sa Majesté aetu
Plle, et intitulé, Acte pmu· rEunir les PJocinccs du/faut ct dn 1Jas-Cmtada ctpuur 
le Gourerrwment du Canada, sera traduit en langue Fran<;ai~c, et distribué t:OlltllJe 

il est poun·u ci-dessus par rapport aux Lois pa~:s('es par la Ll'gislaturc de cette 
Pro\"Ïncc. 

CA P. XII. 

Acte pour obliger les Juges ùe Paix h faire de.-; Hapports des Con
tlaumations et AmC;nÙes, et pour d'antres fin~ y mentiouuécs. 

[27mc Août, 1811.] 

ArrrrENDU qu'il est expédient de réduire le montant des honoraires payai dl'~ 
aux Juges de Paix _pour l'exercice de leurs de,·oirs; ct Yll flue pour micilx 

n·couuer et appliquer les ·pénalités, amendes et domlllagcs i111posés par les .J ugcs 
de Paix suivant la Loi, il est n(~ccssairc et expùlicut que tels Juges de Paix Cil 

fassent des rapports exacts, ainsi que des eorHlanmations, a11x Sessions Géttêralcs 
de Quartier de la Paix du District. dans lequel telles pén;dités, aJllellrlc:.; 
ct dommages pourront avoir eu lieu, ct cc, en la utanii>rc établie en la 
Cédule ci-annexée ; Qu'il soit en conséquence stat né par la 'l'rl'~s Excel
lclltc I\lajesté de la Reine, par ct de l'aYis ct du conseutclllellt dn Conseil Ll':.:;.s-
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